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Partie 2 1

Entre : 

La Communauté Urbaine du Grand Dijon, représentée par Monsieur Alain MILLOT, en 
sa qualité de Président, domicilié 40 Avenue du Drapeau, 21000 Dijon dûment habilitée à 
cet effet, par délibération en date du 17 avril 2014.

Ci-après dénommée « Le Grand Dijon »

Et

Réseau IDEAL, association domiciliée 93 avenue de Fontainebleau, 94276 Le Kremlin-
Bicêtre,  représentée  par  son  Directeur,  Monsieur  Laurent  LAGIÉ-DEFRANCE,  dûment 
habilité à cet effet, 

Ci-après dénommée « Réseau IDEAL »

D’autre part,

1. PREAMBULE
Les « Assises Nationales de la Biodiversité » initiées par Réseau IDEAL, le Réseau 
« Espaces Naturels  et  Biodiversité » d’IDEAL Connaissances et  les  Eco Maires  se sont 
déroulées successivement à Pau (2011), à Grande-Synthe (2012), à Nantes (2013) et 
à Montpellier (2014).

Afin de poursuivre la mutualisation au plan national des expériences entre collectivités,  
associations  et   professionnels  et  connaissant  leurs  réalisations  dans  ce  domaine 
stratégique,  les organisateurs ont proposé à  la Ville de Dijon, au Grand Dijon, au 
Département  de  la  Côté  d’Or  et  à  la  Région  Bourgogne,  qui  ont  accepté  bien 
volontiers, d’accueillir et de co-organiser la 5ème édition de cet événement itinérant. Celui-
ci se tiendra par conséquent les 10, 11 et 12 juin 2015 au Centre des Congrès de Dijon.

Monsieur  Alain  MILLOT,  Président  du  Grand Dijon,  qui  a  répondu favorablement  à  la 
proposition des co-organisateurs d’être partenaire privilégié de cette  initiative, s’engage 
à apporter son soutien à cette 5ème édition dans les conditions décrites ci-après :

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :
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Partie 2 2

2. OBJET DE LA PRESENTE 
CONVENTION

La présente convention a pour objet de préciser les conditions de cette collaboration et de 
définir  les  modalités  du  partenariat  entre  le  Grand  Dijon  et  Réseau  IDEAL  pour 
l’organisation avec son partenaire IDEAL Connaissances, des « 5èmes Assises Nationales 
de la Biodiversité » qui se dérouleront à Dijon les 10, 11 et 12 juin 2015.

3. ENGAGEMENTS

3.1 Réseau IDEAL, en partenariat avec IDEAL 
Connaissances :

• associe le Grand Dijon à la construction du programme en conviant un représentant 
aux  comités de Pilotage ou aux conférences téléphoniques réunissant l’ensemble des 
partenaires locaux,

• réserve au Président, aux élus et agents territoriaux du Grand Dijon des temps d’in-
tervention lors de l’ouverture officielle, de séances plénières et/ou ateliers, leur per-
mettant de présenter les projets et réalisations de la collectivité,

• reproduit en quadrichromie le logotype du Grand Dijon, précédé de la mention « As-
sises co-organisées par », sur l’ensemble des supports de promotion de l’évènement : 
page de couverture du programme, site internet de l’événement, écran de séance 
plénière, guide du participant, annonce quadri  …

• réserve un stand au Grand Dijon sur l’espace exposition, au côté des autres parte-
naires publics locaux,

• met en avant les réalisations du Grand Dijon à l’occasion d’une visite de site program-
mées pendant les Assises,

• diffuse dans les newsletters d’information et de relance un article rédigé par le Grand 
Dijon présentant ses réalisations,

• autorise le Grand Dijon à diffuser sur l’événement la documentation de son choix pré-
sentant ses actions,

• fournit au Grand Dijon: 

• 50 invitations gratuites hors déjeuner (programme papier)
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Partie 2 3

• le programme des Assises sous format PDF à diffuser largement auprès

des élus, services et professionnels (invitation gratuite hors déjeuner)

• le code invitation gratuite (hors déjeuner) INVDIJON pour les inscrip-
tions en ligne (à diffuser par courrier postal ou opération de emailing)

• 10 invitations déjeuners compris par jour

• une soirée festive
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Partie 2 4

3.2 Engagements du Grand Dijon  

En contrepartie des différentes prestations décrites dans l’article 3.1, le Grand Dijon 
s’engage à :

• Verser une participation financière forfaitaire de 35 000 € T.T.C. (TRENTE CINQ 
MILLE EUROS TOUTES TAXES COMPRISES) à Réseau IDEAL, association loi 1901, 
en charge de l’organisation générale des Assises.  

Conditions de règlement : 50 % à la signature de la présente convention, le solde 
après la manifestation sur présentation du bilan quantitatif, qualitatif et financier.

• Fournir son logo (eps, tiff ou jpeg – 300 dpi), les confirmations d’interventions et 
le descriptif de sa visite de site dans les délais précisés par Réseau IDEAL, 

• Participer au Comité de Pilotage

• Intervenir lors des conférences

• Diffuser très largement  le programme et les invitations auprès de l’ensemble des 
acteurs locaux : élus, techniciens, professionnels, associations….

• Relayer les Assises au plan local : annonce dans ses supports de communication 
« papier » et informatiques, rubriques agenda, presse et TV locale…

4 DUREE DE LA CONVENTION - RESILIATION

4.1 Délai 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les deux parties 
et prend fin à la production du bilan quantitatif, qualitatif et financier avant fin 2015.

4.2 Résiliation

En cas d'inexécution par l'une des Parties de l'une de ses obligations, l’autre partie pourra 
résilier la présente convention sans avoir à respecter un préavis après envoi d'une lettre 
de mise en demeure recommandée avec avis de réception restée sans effet pendant plus 
de 10 jours et ce, sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient être réclamés 
à la partie défaillante.
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Partie 2 5

5  DISPOSITIONS DIVERSES

5.1 Droit de propriété intellectuelle

La présente convention n’a ni pour objet ni pour effet de conférer un droit quelconque au 
Réseau  IDEAL  ou  au  Grand  Dijon  sur  les  droits  de  propriété  intellectuelle  (et,  en 
particulier, les marques, logos, noms de domaine) de l’autre partie, autre que les droits  
d’utilisation pour les supports prévus pour la mise en place de la présente convention.

Il  est  expressément  convenu  que  chaque  partie  ne  pourra  reproduire  ou  utiliser  les 
marques ou logos de l’autre partie  que pour l’exécution de la présente convention et 
uniquement  en  vue  de  l’apposition  de  ces  marques  et/ou  logos  sur  les  documents 
nécessaires à la communication sur le parrainage objet de celle-ci. 

Toute autre utilisation doit être soumise à l’autorisation préalable de l’autre partie.

5.3 Assurance-responsabilité

La réalisation du projet visé à l’article 3.1 de la présente convention ne pourra, à quelque 
titre que ce soit, engager la responsabilité du Grand Dijon.

Par ailleurs, pour réaliser les différentes actions prévues au titre de la présente conven-
tion, Réseau IDEAL déclare être assuré civilement pour l’ensemble des dommages qui 
pourraient être causés du fait de ses interventions.

5.4 Règlement des litiges

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, 
les parties contractantes s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement 
amiable du litige.

En cas d’échec de cette conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal Administra-
tif de Dijon

Fait à Dijon, le 
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Le Président

de la Communauté Urbaine

du Grand Dijon

Le Directeur du 

Réseau IDEAL

Alain MILLOT Laurent LAGIÉ-DEFRANCE
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